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ARTICLE 6

À la première phrase de l’alinéa 6,

après la première occurrence du mot :

« mineur »

insérer les mots :

« âgé de 13 ans ou plus et dont le consentement a été recueilli ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à instaurer une limite d’âge pour le prélèvement exceptionnel opéré sur des 
mineurs tout en ajoutant une clause de consentement. Il est important que les mineurs ne soient pas 
trop jeunes pour garantir leur libre-arbitre et la possibilité d’engager une réflexion sur le sujet. 
L’insubordination des mineurs envers leurs parents jusqu’à l’adolescence pourrait infléchir les 
mineurs et les faire agir sans avoir la maturité et le recul nécessaire à une telle prise de décision.


